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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Compléter l’alinéa 78 par la phrase suivante :

« L’effort financier dans le domaine des infrastructures sera amplifié, tant dans les infrastructures 
technico-opérationnelles que dans les domaines du logement et de l’hébergement. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement déposé par le groupe Socialistes et apparentés vise à préciser l’effort 
d’investissement pour résorber la dette grise. En effet les efforts de la précédente LPM doivent 
perdurer, de nombreux bâtiments sont vetustes, et bien que la dette grise se réduise 
progressivement, il reste encore beaucoup de travail à accomplir pour offrir des conditions de vie et 
de travail décentes à des milliers de militaires. 


